
 

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire tenue à la salle La Nature-en-Mouvement, le lundi 6 mars 2023 à 19 h 30. 
 
À laquelle sont présents : 
Monsieur Marc-André Guertin, maire 
Madame Mélodie Georget, conseillère 
Monsieur Marcel Leboeuf, conseiller 
Monsieur Gaston Meilleur, conseiller 
Monsieur David Morin, conseiller 
Monsieur Claude Rainville, conseiller 
Madame Isabelle Thibeault, conseillère 
 
Formant le quorum requis par la loi sous la présidence du maire, monsieur Marc-André Guertin. 
 
Sont également présents : 
Monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général 
Madame Anne-Marie Piérard, greffière 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ordre du jour de la séance ordinaire du 6 mars 2023 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
2. Première période de questions. 
 
3. Procès-verbal de la séance ordinaire du 6 février 2023 du conseil municipal 

de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
4. Rapports sur les dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 et 

bordereaux des comptes à payer 2023-03-A, 2023-03-B, 2023-03-C, 2023-03-D. 
 
5. Rapport des ressources humaines 2023-03. 
 
6. Modification des organigrammes du Service de l'ingénierie et des Services 

juridiques de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
7. Autorisation au directeur général - Signature d'une transaction-quittance. 
 
8. Renouvellement de mandats de membres du conseil au sein du comité 

sur la préservation du patrimoine bâti. 
 
9. Mandat pour un recours judiciaire en vertu de l'article 227 de la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme. 
 
10. Liste des contrats de 2 000 $ et plus et totalisant 25 000 $ ou plus pour l'année 

2022 - Article 477.6 de la Loi sur les cités et villes. 
 
11. Liste des dépenses incompressibles et engagements contractés dans les années 

antérieures dont le montant est supérieur au seuil des appels d'offres publics 
pour l'année 2023. 

 
12. Demande d'aide financière - Grands Frères Grandes Soeurs de la Montérégie. 
 
13. Participation d'un membre du conseil à une formation offerte par l'Union 

des municipalités du Québec. 
 
 
 



 

 
14. Participation de membres du conseil à la 5e édition de la programmation de l'Agora 

métropolitaine de la Communauté métropolitaine de Montréal. 
 
15. Adoption de la politique sur les tournages de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
16. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 15 février 2023 du comité du patrimoine 

et de toponymie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
17. Procès-verbal de la réunion ordinaire du 21 février 2023 du comité consultatif 

d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 
18. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéros CCU-23022103, 

CCU-23022104, CCU-23022105, CCU-23022106, CCU-23022107, 
CCU-23022108 et CCU-23022109. 

 
- CCU-23022103 - Construction d'une habitation unifamiliale isolée - 

420, chemin des Patriotes Sud (lot 6 440 146) 
 

- CCU-23022104 - Travaux d'agrandissement - 499, rue Radisson 
 

- CCU-23022105 - Travaux de rénovation extérieure - 538, rue des Falaises 
 

- CCU-23022106 - Travaux d'agrandissement - 836, rue des Bernaches 
 

- CCU-23022107 - Travaux de rénovation extérieure - 175-177, rue 
Sainte-Anne 
 

- CCU-23022108 - Travaux d'agrandissement - 840, rue de Cournoyer 
 

- CCU-23022109 - Projet d'affichage - 524, chemin Ozias-Leduc 
 
19. Plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro CCU-23022110. 
 

- CCU-23022110 - Révision du PIIA CCU-22102511 - Construction 
d'une habitation unifamiliale isolée - 643, rue Cardinal (lot 6 318 917) 

 
20. Dépôt du certificat attestant le résultat de la procédure d'enregistrement 

des personnes habiles à voter concernant le Règlement numéro 1335 - Règlement 
décrétant des travaux de réfection de l'enveloppe extérieure, de la toiture, 
des unités de climatisation et des travaux connexes pour l'immeuble situé au 
150, rue du Centre-Civique ainsi que le paiement d'honoraires professionnels et 
autorisant un emprunt de deux millions sept cent quatre-vingt-quatorze mille 
dollars (2 794 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
21. Avis de présentation annonçant l'adoption d'un règlement amendant le Règlement 

numéro 828 sur la tarification des services municipaux pour l'année 2023 
en y remplaçant l'annexe « A ». 

 
22. Adoption du projet de Règlement numéro 828-51, intitulé « Règlement amendant 

le Règlement numéro 828 sur la tarification des services municipaux pour l'année 
2023 en y remplaçant l'annexe « A » ». 

 
23. Avis de présentation annonçant l'adoption d'un règlement amendant le Règlement 

sur la démolition d'immeubles numéro 1240 afin d'assurer la concordance à la Loi 
modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d'autres dispositions législatives, 
afin d'assujettir les immeubles à caractère locatif et afin de reformuler et préciser 
certaines procédures applicables à une demande de démolition. 

 



 

24. Adoption du projet de Règlement numéro 1240-3, intitulé « Règlement amendant 
le Règlement sur la démolition d'immeubles numéro 1240 afin d'assurer 
la concordance à la Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d'autres 
dispositions législatives, afin d'assujettir les immeubles à caractère locatif et 
afin de reformuler et préciser certaines procédures applicables à une demande 
de démolition ». 

 
25. Adoption du Règlement numéro 1324, intitulé « Règlement décrétant des travaux 

de réfection d'aqueduc, d'égouts sanitaires et pluvial, des travaux de voirie et 
de pavage, des travaux d'aménagement paysager et des travaux divers 
sur les rues Fréchette et des Pommiers ainsi que le paiement d'honoraires 
professionnels et autorisant un emprunt de trois millions six cent dix mille dollars 
(3 610 000,00 $) nécessaire à cette fin ». 

 
26. Adoption du Règlement numéro 1337, intitulé « Règlement décrétant des travaux 

de réfection de la chaussée et des travaux connexes sur les chemins Ozias-Leduc, 
Pion et du Ciné-Parc ainsi que le paiement d'honoraires professionnels 
et autorisant une dépense de trois millions quatre-vingt mille deux cents dollars 
(3 080 200,00 $) et un emprunt de deux millions quatre cent seize mille deux cent 
vingt-six dollars (2 416 226,00 $) nécessaires à cette fin ». 

 
27. Octroi d'un contrat pour des services professionnels concernant l'audit des états 

financiers consolidés de la Ville de Mont-Saint-Hilaire pour les exercices 
se terminant les 31 décembre 2023, 2024 et 2025. 

 
28. Deuxième période de questions. 
 
29. Troisième période de questions. 
 
30. Levée de la séance. 
 
 
…Monsieur le maire Marc-André Guertin ouvre la séance à 19 h 30. 
 
…Mot d’ouverture du maire. 
 
 

2023-045 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 MARS 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que l'ordre du jour de la séance ordinaire du 6 mars 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées sur des points inscrits à l’ordre du jour par les personnes 
présentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

2023-046 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 6 FÉVRIER 2023 DU CONSEIL 
MUNICIPAL DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 février 2023 du conseil municipal de la Ville 
de Mont-Saint-Hilaire soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

2023-047 RAPPORTS SUR LES DÉPENSES AUTORISÉES EN VERTU DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 1311 ET BORDEREAUX DES COMPTES À PAYER 2023-03-A, 2023-03-B, 
2023-03-C, 2023-03-D 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que les rapports des dépenses autorisées en vertu du Règlement numéro 1311 au cours 
de la période du 2 au 28 février 2023, signés en date du 28 février 2023 par madame Sylvie 
Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, et les bordereaux des comptes 
à payer numéro 2023-03-A, au montant de 1 844 933,81 $, numéro 2023-03-B, au montant 
de 4 872,14 $, numéro 2023-03-C, au montant de 392 965,85 $, numéro 2023-03-D, 
au montant de 998 377,67 $, soient et sont approuvés par ce conseil, tel qu'il appert 
au certificat portant le numéro 2023-03, signé par madame Lapalme en date du 2 mars 2023. 

 
 

2023-048 RAPPORT DES RESSOURCES HUMAINES 2023-03 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le rapport des ressources humaines numéro 2023-03 préparé par madame 
Annie Dionne, directrice du Service des ressources humaines, en date du 28 février 2023, 
pour la période du 1er au 28 février 2023, soit et est approuvé par ce conseil. 

 
 

2023-049 MODIFICATION DES ORGANIGRAMMES DU SERVICE DE L'INGÉNIERIE ET 
DES SERVICES JURIDIQUES DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE ce conseil souhaite modifier l’organigramme du Service de l’ingénierie 
ainsi que celui des Services juridiques, et ce, afin de répondre plus adéquatement 
aux besoins de l’organisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour le Service de l’ingénierie, les modifications visent à convertir 
un poste surnuméraire de technicien en génie civil en poste régulier à temps complet ainsi 
qu’à modifier le titre de la fonction de chargé de projet pour le titre de chef de Service; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les Services juridiques, la modification a pour but de convertir 
le poste de préposé à la gestion documentaire par celui de responsable de la gestion 
documentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
 
 



 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les nouveaux organigrammes du Service de l'ingénierie et 
des Services juridiques de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, lesquels organigrammes sont joints 
à la présente résolution respectivement comme annexes « A » et « B » pour en faire partie 
intégrante. 

 
 

2023-050 AUTORISATION AU DIRECTEUR GÉNÉRAL – SIGNATURE D’UNE TRANSACTION-
QUITTANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise monsieur Daniel-Éric St-Onge, directeur général, à signer au nom 
de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, la transaction-quittance à intervenir avec l'employée numéro 
810005 ainsi que le paiement des sommes établies en vertu de ladite transaction-quittance, 
et ce, à même le poste budgétaire 02-811-00-111 et qu’il y a les crédits disponibles 
tel qu’en fait foi le certificat numéro 2023-04 émis par madame Sylvie Lapalme, directrice 
du Service des finances et trésorière, en date du 1er mars 2023. 

 
 

2023-051 RENOUVELLEMENT DE MANDATS DE MEMBRES DU CONSEIL AU SEIN DU COMITÉ 
SUR LA PRÉSERVATION DU PATRIMOINE BÂTI 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2021-438 adoptée lors de la séance ordinaire tenue 
le 6 décembre 2021 par laquelle le conseil nommait monsieur le maire Marc-André Guertin 
et messieurs les conseillers Gaston Meilleur et Claude Rainville à titre de membres du comité 
sur la préservation du patrimoine bâti, ainsi que monsieur le conseiller David Morin à titre 
de substitut au sein dudit comité; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces mandats sont échus; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil renouvelle le mandat des membres suivants au sein du comité 
sur la préservation du patrimoine bâti: 
 
- Monsieur le maire Marc-André Guertin 
- Monsieur le conseiller Gaston Meilleur 
- Monsieur le conseiller Claude Rainville 
- Monsieur le conseiller David Morin, à titre de substitut. 
 
Que ce renouvellement soit rétroactif pour la période du 7 décembre 2022 au 6 décembre 
2023. 

 
 
 
 
 
 
 



 

…Monsieur le conseiller Gaston Meilleur déclare son intérêt et se retire des délibérations 
entourant ce point de l’ordre du jour. 
 

2023-052 MANDAT - RECOURS JUDICIAIRE EN VERTU DE L'ARTICLE 227 DE LA LOI 
SUR L'AMÉNAGEMENT ET L'URBANISME - 659, CHEMIN DES PATRIOTES NORD 
(LOT 1 819 230 AU CADASTRE DU QUÉBEC) 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil mandate la firme DHC Avocats afin d'entreprendre un recours judiciaire 
en vertu de l’article 227 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme envers le propriétaire 
du 659, chemin des Patriotes Nord (lot 1 819 230 au cadastre du Québec) concernant 
des infractions commises lors de travaux effectués sans permis. 
 
…Monsieur le conseiller Gaston Meilleur réintègre les débats. 

 
 

2023-053 LISTE DES CONTRATS SUPÉRIEURS À 25 000 $ POUR L'ANNÉE 2022 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve, conformément à l'article 477.6 de la Loi sur les cités et villes, la liste 
de tous les contrats comportant une dépense de plus de 2 000 $ passés au cours du dernier 
exercice financier complet avec un même contractant et dont l'ensemble de ces contrats 
sont supérieurs à 25 000 $, intitulée « Liste des contrats supérieurs à 25 000 $ pour 2022 », 
émise par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, datée 
du 28 février 2023, laquelle liste est jointe à la présente résolution comme annexe « A » 
pour en faire partie intégrante. 

 
 

2023-054 LISTE DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET ENGAGEMENTS CONTRACTÉS 
DANS LES ANNÉES ANTÉRIEURES DONT LE MONTANT EST SUPÉRIEUR AU SEUIL 
DES APPELS D'OFFRES PUBLICS POUR L'ANNÉE 2023 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve la liste intitulée « Dépenses incompressibles et engagements 
contractés dans les années antérieures dont le montant est supérieur au seuil des appels 
d'offres publics pour l'année 2023 » jointe à la présente résolution comme annexe « A » 
pour en faire partie intégrante, dépenses pour lesquelles il y a des crédits disponibles, 
tel qu'en fait foi ladite liste signée par madame Sylvie Lapalme, directrice du Service 
des finances et trésorière, en date du 28 février 2023. 

 
 

2023-055 DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE - GRANDS FRÈRES GRANDES SOEURS 
DE LA MONTÉRÉGIE 
 
CONSIDÉRANT QUE la mission de l'organisme Grands Frères Grandes Soeurs 
de la Montérégie est de faire du mentorat avec des jeunes de familles monoparentales, 
des jeunes de la DPJ et surtout des jeunes provenant de milieux défavorisés; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet organisme dessert le territoire de Mont-Saint-Hilaire et 
que sa mission est en lien avec les objectifs de la Politique de la famille et des aînés; 
 



 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise l'octroi d'une aide financière au montant de 250,00 $ à l'organisme 
Grands Frères Grandes Soeurs de la Montérégie dans le but de soutenir sa mission. 
 
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-975, et qu'il y a 
des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-02 émis par madame Sylvie 
Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date du 28 février 2023. 

 
 

2023-056 PARTICIPATION D'UN ÉLU À UNE FORMATION OFFERTE PAR L'UNION 
DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de monsieur David Morin, conseiller municipal, 
à la formation « L'écofiscalité en pratique: quoi, quand et comment? » offerte par l'Union 
des municipalités du Québec, qui se tiendra le 22 mars 2023, et autorise le paiement 
de la dépense au montant de 103,48 $. 
 
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-312 et qu'il y a 
des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-03 émis par madame Sylvie 
Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date du 28 février 2023. 

 
 

2023-057 PARTICIPATION DE MEMBRES DU CONSEIL À LA 5E ÉDITION DE L'AGORA 
MÉTROPOLITAINE DE LA COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise la participation de monsieur le maire Marc-André Guertin, 
de madame Isabelle Thibeault, conseillère municipale, et de monsieur Gaston Meilleur, 
conseiller municipal, à la 5e édition de l'Agora métropolitaine présentée par la Communauté 
métropolitaine de Montréal, qui se tiendra le 23 mai 2023, et autorise le paiement 
de la dépense au montant de 91,98 $ par personne et le remboursement des frais 
de déplacement. 
 
Que cette dépense soit payable à même le poste budgétaire 02-110-00-312 et qu'il y a 
des crédits disponibles, tel qu'en fait foi le certificat numéro 2023-05 émis par madame Sylvie 
Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, en date du 2 mars 2023. 

 
 

2023-058 POLITIQUE SUR LES TOURNAGES DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE - 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Mont-Saint-Hilaire désire se doter d'une politique 
sur les tournages; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette politique a pour but de permettre une cohabitation harmonieuse 
et sécuritaire entre les projets de tournage et les activités quotidiennes des résidents et 
usagers de Mont-Saint-Hilaire; 



 

 
CONSIDÉRANT QUE la politique établit la procédure encadrant la délivrance 
d'une autorisation pour un tournage cinématographique ou publicitaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil adopte la Politique sur les tournages de la Ville de Mont-Saint-Hilaire, datée 
de mars 2023, jointe à la présente résolution comme annexe « A » pour en faire partie 
intégrante. 

 
 

2023-059 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 15 FÉVRIER 2023 DU COMITÉ 
DU PATRIMOINE ET DE TOPONYMIE DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de la réunion ordinaire du 15 février 2023 
du comité du patrimoine et de toponymie de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 

 
 

2023-060 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE DU 21 FÉVRIER 2023 DU COMITÉ 
CONSULTATIF D'URBANISME DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil accuse réception du procès-verbal de la réunion ordinaire du 21 février 2023 
du comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 

 
 

2023-061 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉROS 
CCU-23022103, CCU-23022104, CCU-23022105, CCU-23022106, CCU-23022107, 
CCU-23022108 ET CCU-23022109 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du procès-verbal du 21 février 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant les projets suivants: 
  

- CCU-23022103 : 420, chemin des Patriotes Sud (lot 6 440 146) 
 Construction d'une habitation unifamiliale isolée 

  
- CCU-23022104 : 499, rue Radisson 

 Travaux d'agrandissement 
   

- CCU-23022105 : 538, rue des Falaises 
 Travaux de rénovation extérieure 

  
- CCU-23022106 : 836, rue des Bernaches 

 Travaux d'agrandissement 
  

- CCU-23022107 : 175-177, rue Sainte-Anne 
 Travaux de rénovation extérieure 

  
 



 

 
- CCU-23022108 : 840, rue de Cournoyer 

 Travaux d'agrandissement 
 

- CCU-23022109 : 524, chemin Ozias-Leduc 
 Projet d'affichage 
 

CONSIDÉRANT QUE ces projets sont conformes aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil approuve les plans d'implantation et d'intégration architecturale et 
les recommandations énumérés ci-dessus, et ce, conditionnellement aux modifications 
requises ou aux compléments d'information exigés auxdites recommandations. 

 
 

2023-062 PLANS D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 
CCU-23022110 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du procès-verbal du 21 février 2023 du comité 
consultatif d'urbanisme de la Ville de Mont-Saint-Hilaire touchant le projet suivant: 
  

- CCU-23022110 : 643, rue Cardinal (lot 6 318 917) 
 Révision du PIIA CCU-22012511 
 Construction d'une habitation unifamiliale isolée 

  
CONSIDÉRANT QUE ce projet n'est pas conforme aux objectifs et critères établis 
au Règlement numéro 1239 relatif aux les plans d'implantation et d'intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT notamment que l’espace disponible à la construction sur le lot visé est 
restreint par la présence d’un boisé et la topographie particulière du site et que le gabarit 
du bâtiment proposé n’est pas adapté au site; 
 
CONSIDÉRANT également que l’implantation proposée pour le bâtiment projeté ne respecte 
pas adéquatement les dégagements requis pour préserver le talus présent et les arbres 
d’intérêt existants sur le site; 
 
CONSIDÉRANT de plus les problématiques soulevées au niveau des jeux de toiture 
du bâtiment projeté qui ne cadrent pas avec une insertion harmonieuse au milieu bâti; 
 
CONSIDÉRANT QUE la hauteur du bâtiment projeté ne respecte pas la règlementation 
en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré le fait que plusieurs discussions sont intervenues 
entre le Service de l’aménagement du territoire et de l’environnement et le requérant, 
ce dernier n’apporte pas les correctifs nécessaires à la réalisation d’un projet s’harmonisant 
avec le cadre bâti existant; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
 



 

 
Que ce conseil approuve la recommandation et refuse les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale énumérés ci-dessus, et ce, selon les motifs formulés à ladite recommandation. 
 
Que ce conseil demande au requérant, tel que mentionné à la recommandation, de fournir 
un nouveau projet respectant l’ensemble des conditions énumérées à la recommandation. 

 
 

2023-063 DÉPÔT DU CERTIFICAT ATTESTANT LE RÉSULTAT DE LA PROCÉDURE 
D'ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER CONCERNANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1335 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION DE L'ENVELOPPE EXTÉRIEURE, DE LA TOITURE, DES UNITÉS 
DE CLIMATISATION ET DES TRAVAUX CONNEXES POUR L'IMMEUBLE SITUÉ 
AU 150, RUE DU CENTRE-CIVIQUE AINSI QUE LE PAIEMENT D'HONORAIRES 
PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UN EMPRUNT DE DEUX MILLIONS SEPT CENT 
QUATRE-VINGT-QUATORZE MILLE DOLLARS (2 794 000,00 $) NÉCESSAIRE À CETTE 
FIN » 
 
Conformément à l’article 557 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, la greffière dépose le certificat attestant le résultat de la procédure 
d'enregistrement des personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste 
référendaire quant au Règlement numéro 1335 intitulé: « Règlement décrétant des travaux 
de réfection de l'enveloppe extérieure, de la toiture, des unités de climatisation et des travaux 
connexes pour l'immeuble situé au 150, rue du Centre-Civique ainsi que le paiement 
d'honoraires professionnels et autorisant un emprunt de deux millions sept cent 
quatre-vingt-quatorze mille dollars (2 794 000,00 $) nécessaire à cette fin». 
 
Le conseil prend acte. 

 
 

2023-064 AVIS DE PRÉSENTATION - RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 828 
SUR LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX POUR L'ANNÉE 2023 
EN Y REMPLAÇANT L'ANNEXE « A » 
 
Monsieur David Morin, conseiller municipal, donne un avis de présentation à l'effet 
qu'à une prochaine séance, il présentera ou fera présenter un règlement amendant 
le Règlement numéro 828 sur la tarification des services municipaux pour l'année 2023 afin 
d’y remplacer l'annexe « A ». 

 
 

2023-065 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 828-51 - RÈGLEMENT AMENDANT 
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 828 SUR LA TARIFICATION DES SERVICES MUNICIPAUX 
POUR L'ANNÉE 2023 EN Y REMPLAÇANT L'ANNEXE « A » - ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Madame Isabelle Thibeault 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de Règlement numéro 828-51, intitulé : « Règlement amendant le Règlement 
numéro 828 sur la tarification des services municipaux pour l'année 2023 en y remplaçant 
l'annexe « A » », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

2023-066 AVIS DE PRÉSENTATION - RÈGLEMENT NUMÉRO 1240-3 - RÈGLEMENT AMENDANT 
LE RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION D'IMMEUBLES NUMÉRO 1240 
AFIND'ASSURER LA CONCORDANCE À LA LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE 
PATRIMOINE CULTUREL ET D'AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, AFIN 
D'ASSUJETTIR LES IMMEUBLES À CARACTÈRE LOCATIF ET AFIN DE REFORMULER 
ET PRÉCISER CERTAINES PROCÉDURES APPLICABLES À UNE DEMANDE DE 
DÉMOLITION 
 
Madame Mélodie Georget, conseillère municipale, donne un avis de présentation à l'effet 
qu'à une prochaine séance, elle présentera ou fera présenter un règlement amendant 
le Règlement sur la démolition d'immeubles numéro 1240 afin d'assurer la concordance à la 
Loi modifiant la Loi sur le patrimoine culturel et d'autres dispositions législatives, afin 
d'assujettir les immeubles à caractère locatif et afin de reformuler et préciser certaines 
procédures applicables à une demande de démolition. 

 
 

2023-067 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 1240-3 - RÈGLEMENT AMENDANT 
LE RÈGLEMENT SUR LA DÉMOLITION D'IMMEUBLES NUMÉRO 1240 AFIN 
D'ASSURER LA CONCORDANCE À LA LOI MODIFIANT LA LOI SUR LE PATRIMOINE 
CULTUREL ET D'AUTRES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES, AFIN D'ASSUJETTIR 
LES IMMEUBLES À CARACTÈRE LOCATIF ET AFIN DE REFORMULER ET PRÉCISER 
CERTAINES PROCÉDURES APPLICABLES À UNE DEMANDE DE DÉMOLITION - 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur David Morin 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le projet de Règlement numéro 1240-3, intitulé : « Règlement amendant le Règlement 
sur la démolition d'immeubles numéro 1240 afin d'assurer la concordance à la Loi modifiant 
la Loi sur le patrimoine culturel et d'autres dispositions législatives, afin d'assujettir 
les immeubles à caractère locatif et afin de reformuler et préciser certaines procédures 
applicables à une demande de démolition », soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-068 RÈGLEMENT NUMÉRO 1324 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION D'AQUEDUC, D'ÉGOUTS SANITAIRES ET PLUVIAL, DES TRAVAUX 
DE VOIRIE ET DE PAVAGE, DES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT PAYSAGER ET 
DES TRAVAUX DIVERS SUR LES RUES FRÉCHETTE ET DES POMMIERS 
AINSI QUE LE PAIEMENT D'HONORAIRES PROFESSIONNELS ET AUTORISANT 
UN EMPRUNT DE TROIS MILLIONS SIX CENT DIX MILLE DOLLARS (3 610 000,00 $) 
NÉCESSAIRE À CETTE FIN - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1324 a été précédé d'un avis de présentation et 
de la présentation d'un projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 6 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 



 

Que le Règlement numéro 1324, intitulé : « Règlement décrétant des travaux de réfection 
d'aqueduc, d'égouts sanitaires et pluvial, des travaux de voirie et de pavage, des travaux 
d'aménagement paysager et des travaux divers sur les rues Fréchette et des Pommiers ainsi 
que le paiement d'honoraires professionnels et autorisant un emprunt de trois millions 
six cent dix mille dollars (3 610 000,00 $) nécessaire à cette fin », soit et est adopté 
par ce conseil. 

 
 

2023-069 RÈGLEMENT NUMÉRO 1337 - RÈGLEMENT DÉCRÉTANT DES TRAVAUX 
DE RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE ET DES TRAVAUX CONNEXES SUR LES CHEMINS 
OZIAS-LEDUC, PION ET DU CINÉ-PARC AINSI QUE LE PAIEMENT D'HONORAIRES 
PROFESSIONNELS ET AUTORISANT UNE DÉPENSE DE TROIS MILLIONS 
QUATRE-VINGT MILLE DEUX CENTS DOLLARS (3 080 200,00 $) ET UN EMPRUNT 
DE DEUX MILLIONS QUATRE CENT SEIZE MILLE DEUX CENT VINGT-SIX DOLLARS 
(2 416 226,00 $) NÉCESSAIRES À CETTE FIN - ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1337 a été précédé d'un avis de présentation et 
de la présentation d'un projet de règlement lors de la séance ordinaire du conseil tenue 
le 6 février 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE copie du projet de règlement a été remise à chacun des membres 
du conseil à l'intérieur du délai prévu à la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT QUE mention est faite de l'objet du règlement; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Marcel Leboeuf 
APPUYÉ PAR : Madame Mélodie Georget 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que le Règlement numéro 1337, intitulé : « Règlement décrétant des travaux de réfection 
de la chaussée et des travaux connexes sur les chemins Ozias-Leduc, Pion et du Ciné-Parc 
ainsi que le paiement d'honoraires professionnels et autorisant une dépense de trois millions 
quatre-vingt mille deux cents dollars (3 080 200,00 $) et un emprunt de deux millions 
quatre cent seize mille deux cent vingt-six dollars (2 416 226,00 $) nécessaires à cette fin », 
soit et est adopté par ce conseil. 

 
 

2023-070 CONTRAT - SERVICES PROFESSIONNELS - AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 
CONSOLIDÉS DE LA VILLE DE MONT-SAINT-HILAIRE POUR LES EXERCICES 
SE TERMINANT LES 31 DÉCEMBRE 2023, 2024 ET 2025 - RAYMOND CHABOT GRANT 
THORNTON S.E.N.C.R.L. 
 
CONSIDÉRANT l'offre de services professionnels reçue de la firme Raymond Chabot Grant 
Thornton s.e.n.c.r.l. pour l’audit des états financiers consolidés de la Ville de Mont-Saint-
Hilaire pour les exercices se terminant les 31 décembre 2023, 2024 et 2025; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 1300 intitulé « Règlement sur la gestion 
contractuelle » et la Politique d'approvisionnement de la Ville de Mont-Saint-Hilaire 
permettent, aux conditions prévues à ces deux documents, de conclure un contrat de gré 
à gré dirigé; 
  
CONSIDÉRANT QUE le « Formulaire d'analyse pour le choix de passation gré à gré dirigé » 
dans le cadre de ce contrat a reçu une recommandation favorable de la chef de division - 
Approvisionnement ainsi que l'approbation du directeur général; 
  
EN CONSÉQUENCE, 
 
 



 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Rainville 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que ce conseil autorise l'octroi du contrat de gré à gré dirigé à la firme Raymond Chabot 
Grant Thornton s.e.n.c.r.l., au montant de 104 052,38 $, incluant les taxes, pour des services 
professionnels d'audit de ses états financiers consolidés des exercices financiers 
se terminant au 31 décembre 2023, 2024 et 2025, l'offre soumise répondant adéquatement 
aux critères établis par le « Règlement sur la gestion contractuelle » et la Politique 
d’approvisionnement de la Ville de Mont-Saint-Hilaire pour ce mode d’attribution de contrat. 
 
Que la dépense décrite au bon de commande FI 23-32, au montant de 33 342,75 $, incluant 
les taxes, pour l'année 2023, soit payable à même le poste budgétaire 02-130-00-413, et 
qu'il y a des crédits disponibles pour les fins auxquelles la dépense est projetée 
conformément au Règlement sur les règles de contrôle et de suivi budgétaires. 
  
Que madame Sylvie Lapalme, directrice du Service des finances et trésorière, soit et 
est autorisée à signer tout acte ou document donnant effet à la présente. 

 
 

 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Des questions sont posées par les personnes présentes. 

 
 

 TROISIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le conseil répond aux questions écrites transmises avant la séance. 

 
 

2023-071 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur David Morin 
APPUYÉ PAR : Monsieur Gaston Meilleur 
et adoptée à l'unanimité des conseillers : 
 
Que la présente séance ordinaire du 6 mars 2023 du conseil municipal de la Ville de Mont-
Saint-Hilaire soit et est levée à 20 h 46. 

 
 
 
 
(S) Marc-André Guertin (S) Anne-Marie Piérard 
Marc-André Guertin, maire  Anne-Marie Piérard, avocate 

Greffière 
 


